
PREFET DE LA REGION BRETAGNE

ANNEXE III à l’arrêté du préfet de la région Bretagne n° du relatif à l’exploitation durable des algues de
rive en Bretagne

DESCRIPTIF DU PROJET PROFESSIONNEL – PREMIERE DEMANDE D’AUTORISATION DE RECOLTE
D’ALGUES DE RIVE EN BRETAGNE

1. Renseignements généraux
 
NOM

Prénom

Date de naissance

Situation Travailleur indépendant (MSA)
 

Salarié (MSA)
 

Chef  d’entreprise de récolte  d’algues de rive  (MSA) employant  un ou plusieurs
salarié(s)

Propriétaire ou copropriétaire embarqué d’un navire de pêche (ENIM)
 

Homme d’équipage d’un navire de pêche (ENIM)
 

Matelot en position 78 (ENIM)
 

Pensionné (ENIM ou MSA)

Ressortissants MSA
 

Si vous êtes salarié(e), indiquez le nombre d’heures travaillées l’année dernière :

Ressortissants ENIM Numéro de matricule

Nom du navire sur lequel vous êtes
embarqué

Numéro d’immatriculation du navire

Longueur
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2. Activité envisagée
 
2.1 – Décrivez l’activité que vous envisagez de pratiquer au cours de l’année pour laquelle l’autorisation est
demandée     :
NB : Dans le cas d’une demande d’une entreprise pour un ou plusieurs salariés, ces derniers sont informés
que la récolte d’algues est effectuée exclusivement pour le compte de l’entreprise employeur.
  
Espèce récoltée
 

Département(s)
demandé(s)

Zone(s) de récolte Volume envisagé
(en kg)

    

    

    

    

    

    

    

 
2.2 – Circuits de commercialisation et de valorisation de vos récoltes     :  comment comptez-vous vendre le
produit de votre récolte     ?

Vente directe après transformation

Vente à une entreprise de transformation et/ou commercialisation
 
2.3 – Commentaires éventuels     :
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